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Chères verdionysiennes, chers verdionysiens,

Cette nouvelle année 2024 verra enfi n l’ouverture du centre médical rue Pasteur. 
Ainsi se clôturera un long chantier particulièrement diffi  cile à mener.
Ce nouveau centre permettra d’accueillir les professionnels de santé dans des 
conditions modernes et adaptées à notre temps.

Cependant de nouveaux projets vont voir le jour et se succéder au cours des 
années futures notamment dans le domaine de la transition écologique

Parmi les nouveaux projets d’envergure nous allons commencer par 
l’agrandissement de l’accueil de loisirs à Freinet.
Nous poursuivrons par la rénovation énergétique de l’école la plus ancienne de 
notre commune, l’école Jean Rostand. Sa rénovation s’effectuera sur plusieurs 
années.

En lien avec nos partenaires cessonnais, nous allons réaliser des efforts 
budgétaires très signifi catifs afi n d’améliorer nos bâtiments sportifs et diminuer 
les déperdissions énergétiques. En effet, au-delà de l’aspect bâtimentaire, nous 
avons à cœur d’accompagner nos associations sportives et culturelles. Cela 
passe nécessairement par des équipements de qualité pour les accueillir.

À Vert-Saint-Denis nous bénéfi cions d’un environnement agréable, bois, champs 
et verdure. À cet effet, nous souhaitons mettre en avant ces particularités par un 
projet de cheminement à travers la ville et ses espaces verts.

La sécurité routière fera également l’objet d’un projet particulier que nous mettrons 
en place dès le second semestre 2024 avec une vitesse limitée à 30km/h pour 
vivre dans un environnement apaisé. Un dossier sur ce sujet vous est présenté 
dans ce numéro. 

Notre budget a été voté dans le sens de ces orientations. Conscients des défi s 
économiques auxquels nous sommes confrontés, nous agissons de manière 
prudente et réfl échie pour garantir la qualité de nos services et la pérennité de 
nos infrastructures dans le temps. Cela signifi e des efforts collectifs et une 
utilisation effi  cace des ressources pour préserver nos équilibres budgétaires.

Éric Bareille, Maire de Vert-Saint-Denis et Conseiller Départemental

ÉDITORIAL

mairievertsaintdenis

Suivez l’actualité de votre ville

vert-saint-denis.fr

Ville de Vert-Saint-Denis

vsd.service.jeunesse
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Voeux du MaireLe vendredi 12 janvier 2024, le Maire, Éric Bareille a présenté ses vœux aux 
verdionysiens. Education, santé, sécurité routière, transition écologique... 
l’année 2024 s’annonce pleine de défi s et de beaux projets.

Vœux du Maire 2024

Marché de NoëlMarché de Noël
Un marché de Noël de tous les records avec plus de 6800 visiteurs sur deux jours ! Une 

superbe occasion de faire briller les yeux des enfants grâce à des animations féériques, 

des exposants dynamiques et une organisation au plus juste. Un grand merci aux agents 

et aux partenaires qui font grandir les animations communales. 
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PROJETS 2024

Vert-Saint-Denis : Les Grands Projets 2024
pour une ville prospère et dynamique

Lors de la cérémonie des vœux, le maire, Éric Bareille a mis en avant plusieurs axes qui guideront les actions 
municipales pour l’année 2024. Ces points résumés ci-dessous seront au cœur de l’action municipale lors de ces 
prochains mois.

Éducation
Nous avons toujours considéré que le futur repose sur 
l’éducation de nos enfants. L’utilisation de technologies 
numériques renouvelées sera privilégiée pour améliorer 
l’apprentissage de nos jeunes. Nous allons investir 
dans les infrastructures éducatives, notamment 
l’agrandissement de l’accueil de loisirs Freinet.

Transition Écologique
Nous allons intensifi er les efforts dans le sens de la 
transition écologique avec des investissements dans 
les énergies renouvelables,  la promotion des mobilités 
douces et la rénovation de l’école Jean Rostand. La révision 
du Plan Local d’Urbanisme est aussi une opportunité pour 
permettre de protéger de manière encore plus effi  ciente 
notre environnement.

Santé et Bien-Être
L’investissement communal pour le nouveau centre 
médical Dionet, dont l’ouverture est prévue au premier 
semestre 2024, renforcera l’accès aux services de 
santé. Cela permet aussi de proposer aux praticiens qui 
souhaitent s’installer sur notre commune des locaux 
modernes afi n qu’ils exercent leur profession dans de 
bonnes conditions.

Social
Face aux problématiques sociales qui ont été exacerbées 
par la crise sanitaire, nous continuerons à proposer 
des initiatives visant à renforcer la solidarité au sein 
de la commune tout en renforçant nos liens avec les 
associations caritatives.

Sécurité
La sécurité reste une priorité et courant 2024, afi n 
d’accroitre la sécurité routière, nous allons limiter la 
vitesse sur l’ensemble de notre territoire à 30km/h hormis 
quelques grands axes. De fréquents contrôles radar 
seront effectués pour réduire les incivilités routières. 
(Voir dossier p.9)

Attractivité du Territoire
La vie d’une commune et son attractivité passent entre 
autres par son animation tout au long de l’année. 2024 
sera l’occasion de créer de nouveaux événements et de 
développer notre dynamisme. Dans le même temps nous 
renforcerons nos capacités de communication afi n de 
mieux diffuser les informations communales.

Patrimoine et Cadre de Vie
Notre patrimoine est important, mairie, écoles, centres 
de loisirs, ferme des Arts etc… À ceux-ci il faut ajouter 
nos équipements sportifs gérés en partenariat avec la 
commune de Cesson via notre Syndicat Intercommunal. 
L’ensemble de nos bâtiments doit être amélioré en termes 
de performances énergétiques, un décret d’état impose à 
toutes les collectivités de faire des efforts très signifi catifs 
avant 2030. Dès cette année nous nous attellerons à cette 
tâche nécessaire qui demandera du temps et des efforts 
budgétaires conséquents.

Vivre-Ensemble
Là encore nous continuerons sur notre volonté de 
privilégier les projets et initiatives qui favoriseront les 
liens entre les verdionysiens. Evénements culturels ou 
participatifs seront mis en avant.

En résumé, la ville s’engage résolument dans une année 2024 placée sous le signe du progrès, de la proximité et 
du vivre-ensemble. Ces projets ambitieux refl ètent la vision d’une municipalité déterminée à faire de Vert-Saint-
Denis une ville encore plus dynamique et épanouissante pour ses habitants.
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Retour sur cette première édition ludique, instructive et 
festive. 

Tout au long de la semaine, grâce à de nombreux 
partenaires, des ateliers ont été organisés pour mettre à 
l’honneur le secteur de la petite enfance : éveil sensoriel, 
massages, spectacles, lectures...

Les assistantes maternelles (ASSMATS) et les 
auxiliaires de puéricultures se sont particlulièrement  
investies durant cette aventure ainsi que les ASSMATS 
indépendants au travers de l’association « les p’tits 
Monstres » et la crèche privée « GAÏA ». 

L’activité fresque collective, menée par l’association
« Couleur Passion », a rythmé cette semaine. L’animation 
menée au sein de l’hôtel social, a particulièrement été 
appréciée par le public et les professionnels. 

Un grand merci également à “La Citrouille”, à la société 
de restauration Ansamble, à la fondation Poidatz, au 
Relais de Sénart, à la médialudo du GPS et à l’association 
ENDANA pour leur participation.

Pour n’oublier personne, voici la liste des autres 
partenaires : 

Christine DUFOSSÉ (représentante des ASSMATS) -  
Candice GOBEREAU (Sophr’art) - Sandrine LAFORTUNE 
(deux mains de douceur – massage bébé) - Sylvie 
MATHIVON (Psychologue au sein de l’Îlot Câlin) - Aline 
PINTO (représentante des auxiliaires de puéricultures) - 
Marc PURKAT (animateur nature) - Christelle THOMASSIN 
(l’Art d’être). 

PETITE ENFANCE &
ENFANCE

Semaine Petite Enfance
Du 14 au 18 novembre 2023

Mot de Françoise CÉLESTIN, élue à la Petite Enfance : 
“La 1ere semaine de l’enfance qui 
s’est déroulée en novembre a été 
très encourageante. La qualité des 
activités proposées, l’investissement 
des partenaires associés à ce projet 
ont permis la réalisation de ce 
moment de partage.
Par exemple l’activité sur le 
compostage a permis aux petits et 
à leurs assistantes maternelles de 
découvrir les bacs de tris des déchets et les différentes 
plantes du jardin partagé, avec la passion de Marc Purkat.
C’est important de valoriser les métiers, les activités de la 
petite enfance en leur consacrant une semaine particulière 
pour les mettre à l’honneur.”

Prévention routière :
La police municipale
sensiblise les enfants
Convaincue que la prévention routière auprès des jeunes 
enfants est l’une des clés de la sécurité routière, la police 
municipale s’est rendue, pour la 3ème année consécutive, 
dans chaque école de la commune.

Le but : former les élèves de CP durant ce mois de janvier 
2024 afi n de les sensibiliser aux bases de la sécurité 
routière. Théorique et pratique, cette formation permet 
aux élèves d’adopter les bons gestes, les bons réfl exes et 
les règles de base de la circulation tant à pied qu’à vélo, 
trottinette, rollers, ...

À l’issue de cette séance, les CP ont reçu une règle 
pédagogique leur rappelant les numéros d’urgence ainsi 
que les familles de panneaux à retenir. 

Concernant les CM2, le programme “permis vélo” 
s’effectuera au printemps. Il y aura une demi-journée de 
théorie et la seconde demi-journée sera sur une piste 
extérieure où des circuits seront mis en place, identiques 
à la rue, avec les diffi  cultés rencontrées et les règles à 
respecter.

Les 160 élèves de CM2 recevront ensuite un permis vélo 
de bonne conduite. 

Un engagement municipal soutenu, depuis la création, 
par Carrefour City à Vert-Saint-Denis, qui a offert 
l’intégralité du goûter à tous les enfants, en 2023.

Mot de Françoise CÉLESTIN, élue à la Petite Enfance : Mot de Françoise CÉLESTIN, élue à la Petite Enfance : 

activités proposées, l’investissement activités proposées, l’investissement 
des partenaires associés à ce projet des partenaires associés à ce projet 

découvrir les bacs de tris des déchets et les différentes découvrir les bacs de tris des déchets et les différentes 
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ENFANCE & JEUNESSEENFANCE & JEUNESSE

Inauguration 
du studio 
d’enregistrement

Voici une nouvelle qui va ravir les jeunes 

passionnés de musique : l’espace 

jeunesse va inaugurer son propre studio 

d’enregistrement ! Ce projet a demandé 

beaucoup de travail, de formation et 

de patience, mais il est enfin prêt à 

voir le jour. Le studio sera accessible à 

tous les jeunes qui souhaitent s’initier 

à l’enregistrement ou à exprimer leur 

talent.

Pour réserver une séance, rien de plus 

simple : il suffit de suivre sur Instagram 

« Vsd.service.jeunesse » et d’envoyer un 

message. Si vous n’avez pas de compte 

sur ce réseau social, vous pouvez aussi 

venir directement à l’espace jeunesse 

pendant les heures d’ouverture. Le 

studio sera disponible tous les mardis. 

Attention, il ne s’agit pas d’un studio 

professionnel, mais d’un studio 

amateur. Il est conçu pour vous faire 

découvrir le monde de la musique et 

vous aider à réaliser vos premières 

maquettes avant de lancer votre 

carrière prometteuse !!

Si vous voulez en savoir plus, n’hésitez 

pas à demander plus d’informations !

Contact :

01 64 41 69 20

jeunesse@vert-saint-denis.fr

     Salamandre vsd

     vsd.service.jeunesse

Lancement du Conseil
Municipal des Enfants (CME)
C’est un conseil municipal pas comme les autres qui s’est tenu 
le jeudi 18 janvier à Vert-Saint-Denis : celui des enfants. 34 
écoliers, préalablement élus dans leur école et par leurs pairs, 
se sont réunis autour de la grande table, pour leur 1er Conseil 
Municipal, point de départ d’un mandat de 2 ans.

  Les objectifs ?

- Encourager la participation : offrir aux enfants la possibilité de 
participer activement à la vie de la communauté, en partageant 
leurs opinions et en contribuant à la prise de décision.

- Créer des projets bénéfi ques : Initier et mettre en œuvre des 
projets qui améliorent la vie quotidienne des enfants et de la 
communauté dans son ensemble.

Les enfants du conseil municipal participent, avec les adultes, 
aux commémorations nationales (8 mai et 11 novembre).

  Quelques réalisations précédentes :

- Les élus de la commission solidarité ont réalisé des cartes de 
vœux pour les personnes âgées qui bénéfi cient du portage des 
repas par le biais de la commune.

- Ils ont également participé au vide-greniers de la commune afi n 
de récolter des fonds pour l’association « Humanité sans faim ».

Bonne chance à nos jeunes élus. 

     Salamandre vsd
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Martin Boucher a récemment repris 
la gestion de l’agence Swiss Life de la 
commune, avec l’envie de créer une 
relation de proximité avec les habitants  
et de rendre le sujet de l’assurance plus 
accessible. Il répond à nos questions. 

 Pouvez-vous vous présenter et 
présenter votre parcours ?

Dans une première vie professionnelle, 
j’ai exercé en tant que coach sportif et 
préparateur physique pendant six ans. 
Cependant, en raison de mes liens 
familiaux avec le secteur de l’assurance, 
où mon grand-père, ma sœur et d’autres 
membres de ma famille étaient agents 
généraux, j’ai finalement succombé aux 
charmes de cette profession et perpétué  
la tradition familiale.

J’ai travaillé pendant cinq ans au sein 
d’une compagnie spécialisée dans les 
professions de santé, puis chez MMA, 
pour finalement occuper le poste de 
délégué régional à la MUDETAF (Mutuelle 
des Débitants de Tabac Français).

 Pourquoi avoir choisi l’agence de 
Vert-Saint-Denis ?

Je nourrissais depuis un certain temps 
le désir de gagner mon indépendance, 
privilégiant toutefois une localité de 
taille modeste où les habitants sont 
attachés à leur communauté et à son 
développement.
Lors de ma participation au marché 
de Noël et aux vœux du maire, j’ai 
été particulièrement séduit par le 
dynamisme et l’atmosphère chaleureuse 
de Vert-Saint-Denis.
 

   Quels changements pour les 
verdionysiens ?

Dans le passé, l’agent général 
d’assurance était souvent perçu comme 
une figure éminente de la commune, 
installé dans son bureau et souvent 
inaccessible.
Mon approche diffère radicalement de 
cette vision. Je me considère davantage 
comme un commerçant, et comme tout 
bon commerçant, j’apprécie être en 

contact direct avec les gens, accessible 
pour discuter d’assurance et bien plus 
encore.
Les habitants de Vert-Saint-Denis sont 
les bienvenues pour franchir les portes 
de mon agence non seulement pour 
des conseils en matière d’assurance, 
mais aussi pour partager un café ou 
simplement discuter.

En ce qui concerne les aspects 
techniques de mon métier, avec mes 
7 années d’expérience et dans un 
environnement concurrentiel, je suis en 
mesure de présenter aux professionnels 
un discours de chef d’entreprise à 
chef(fe) d’entreprise, représentant une 
marque leader reconnue, notamment en 
matière de protection sociale.

Pour les particuliers, j’adopte une 
approche multi-spécialiste, capable de 
répondre à une variété de besoins tels 
que l’assurance des biens, la gestion 
de patrimoine, l’épargne, la retraite, la 
pression fiscale, la mutuelle, et bien 
d’autres sujets non exhaustifs que nous 
pourrons aborder ensemble.

MARTIN
BOUCHER

VILLE ATTRACTIVE

Retrouvez Martin Boucher et
Sylvie Fumeron à l’agence Swiss Life,
89 rue Pasteur, 77240 Vert-Saint-Denis

Du renouveau pour l’agence Swiss Life

Bienvenue à

« Lors de ma participation au 
marché de Noël et aux vœux du 
maire, j’ai été particulièrement 
séduit par le dynamisme et 
l’atmosphère chaleureuse de 
Vert-Saint-Denis. »
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En réduisant la vitesse maximale autorisée, Vert-Saint-Denis 
cherche à minimiser le nombre d’accidents et à améliorer la 
sécurité pour tous les usagers de la route.

Il s’agit d’une évolution réclamée par les habitants à travers les 
comités de quartiers, les réclamations, les mains-courantes et 
les plaintes faites auprès des services de Police Nationale et 
Municipale.

Vert-Saint-Denis, ville apaisée
Pour une pacifi cation de la vitesse et des comportements sur la route,
Vert-Saint-Denis devient une ville à 30km/h dès le 1er juillet 2024.

1 131
élèves dans 
les classes 
primaires

À 30 km/h, la gravité des chocs et les distances d’arrêt des véhicules sont réduites, 
le champ de vision est élargi et permet ainsi d’anticiper tout accident de personne 
ou de matériel.

Vitesse maitrisée,
ville apaisée

Les modes de déplacement évoluent et obligent les 
automobilistes et les piétons à avoir une vigilance constante. 
Voitures électriques et silencieuses, trotinettes, vélos, piétons, 
bus, camions... le partage de la route est inévitable. Il est du 
rôle de la collectivité d’encourager les pratiques respectueuses 
de l’environnement en offrant aux utilisateurs une sérénité dans 
son usage.

DOSSIER

800
élèves

au collège
Jean Vilar

830
élèves

au lycée
Sonia Delaunay

La sécurité pour tous : une priorité !

Aux abords des écoles, on ne rigole pas avec la sécurité !

Soit plus de 2 000 enfants et adolescents 
par jour sur les trottoirs de la commune !
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Création de 2 zones de rencontre, à priorité piétonne et cycliste sur toute la largeur de la voirie dans le 
quartier de Grand Village et dans celui du Vallon.
Ces zones impliquent une vitesse 20 km/h à l’exception des rues d’Ormesson et de Jouarre, 
maintenues à 30 km/h, ainsi que la rue du Seigle entre la rue de la Folle Avoine et la rue de l’Épeautre, 
laquelle dessert le groupe scolaire Pasteur.

La priorité à droite est maintenue sur 
l’ensemble du territoire de la commune.

La règle générale

DOSSIER

Les hameaux de Pouilly-le-Fort et du Petit-Jard : 
vitesse unique à 30 km/h. 

La vitesse maximale est portée à 30 km/h

Les deux zones d’activités Jean Monnet et Konrad Adenauer sont 
maintenues à la vitesse de 50 km/h. 

L’avenue du Bois Vert est maintenue à 50 km/h

La rue de l’Attaque du Courrier de Lyon est à 50 km/h.

La rue du Bisson Filleul est à 70 km/h jusqu’à l’entrée du hameau de 
Pouilly-le-fort. 

Les engins de déplacements 
personnels (EDP), tels que trottinettes 

et patinettes électriques, gyropodes, 
monoroues ou hoverboards sont 

tenus de respecter la signalisation 
et ne peuvent pas circuler sur les 

trottoirs ni transporter un passager. 
Une assurance est obligatoire. 

Aménagements envisagés
À la suite d’une étude réalisée au cours de l’été 2023 par la direction des services 
techniques de la commune et les services de police, le réseau routier a été hiérarchisé 
pour l’adapter aux fi nalités des déplacements.

30 km/h

personnels (EDP), tels que trottinettes personnels (EDP), tels que trottinettes 
et patinettes électriques, gyropodes, et patinettes électriques, gyropodes, 

tenus de respecter la signalisation tenus de respecter la signalisation 

trottoirs ni transporter un passager. trottoirs ni transporter un passager. 

Les exceptions
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En vue de préparer les automobilistes à ces 
mesures, les contrôles de vitesse seront effectués 
quotidiennement à partir du 1er février 2024 sur 
l’ensemble du territoire de la commune par les 
services de Police Municipale et Nationale. Tout 
refus d’obtempérer sera traité selon les dispositions 
règlementaires en vigueur. 

Renforcement des contrôles

Les travaux d’installation de la signalétique 
nouvelle auront lieu durant les mois de mai et 
juin 2024, à la suite desquels M. le Maire prendra 
un arrêté d’approbation.

Le rapport d’ensemble ainsi que l’arrêté 
d’approbation seront à disposition en Mairie et 
sur le site de la ville à la fi n du mois de juin 2024

Nouvelle signalétique

DOSSIER
Plan d’action
pour plus de sérénité

Lancement le 1er juillet

Comité de pilotage
pour ajuster
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Cette association a pour objectif d’offrir des baptêmes de l’air en petit avion 
de tourisme à des enfants cabossés par la vie (handicap, maladie, retard 
scolaire, diffi  cultés familiales et/ou sociales …) et ainsi leur permettre pendant 
un instant, d’être un enfant comme un autre et de prendre de la hauteur sur 
leurs différences en laissant au sol leurs problèmes.

Depuis sa création, l’association a permis à de nombreux enfants de réaliser 
ce rêve en fi nançant des baptêmes de l’air.

VIE ASSOCIATIVE

La Tête dans les Étoiles a vu le jour en juin 2015, à 
l’initiative d’Isabelle Courtois-Lecacheux, verdionysienne, 
qui désirait œuvrer pour le bien-être des enfants.

Après s’être envolés une première fois en mai 2022, les enfants 
de l’IME « Le Reverdi », basé à Vert-Saint-Denis, pourront de 
nouveau goûter au plaisir d’être dans les airs le 30 mai 2024.

Le 1er juin, c’est avec le village d’enfants et d’adolescents de 
Cesson que l’association s’envolera.

Afi n de fi nancer ces baptêmes de l’air, plusieurs actions sont 
menées par La Tête dans les étoiles :

  Fabrication de produits artisanaux non alimentaires, vendus 
lors des expo-ventes, des marchés de Noël ou de rencontres 
sportives. Ces créations originales sont réalisées à partir de 
matériaux de récupération.

  Organisation d’après-midi ou soirée QUIZZ

  Vente de chocolats à Pâques et Noël

L’association est très souvent en recherche de lieux pour pouvoir 
exposer. N’hésitez pas à les contacter si vous avez des lieux à 
proposer. Fraichement reconnue d’intérêt général, il est également 
possible de faire des dons et recevoir des reçus fi scaux.

LA TÊTE
DANS LES ÉTOILES

Verdionysienne passionnée 
aux multiples casquettes 
(présidente de l’association 
et pilote privée), Isabelle 
Courtois-Lecacheux ne 
compte pas ses heures et 
s’investit à 200% dans son 
association. Depuis 2015, 
son enthousiasme est 
communicatif puisque c’est aujourd’hui près de 
30 bénévoles qui œuvrent ensemble pour donner 
de la joie aux enfants. 

BOURSE AUX VÊTEMENTS
Printemps - Été

L’Association pour le Soutien des Familles de CESSON-VERT-SAINT-DENIS (ASF 77) organise sa bourse aux 
vêtements «printemps/été» du vendredi 22 mars au lundi 25 mars 2024 à la Salle Chipping Sodbury - 

2 rue de la Plaine - 77240 CESSON.

Infos et renseignements : 06 40 78 91 47 / assofamille@gmail.com / 
Instagram : ASF Cesson VSD et Facebook :  Assoc ASF

Retrouvez toute leur actualité sur Facebook et le site :
www.latetedanslesetoiles.net
Coordonnées : contact@letetedanslesetoiles
06 08 12 77 86
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CLUB CULTURE ET LOISIRS 
DU BALORY (CCLB)

Propose des sorties culturelles 
et ludiques, des conférences sur 
des sujets divers et variés, des 
rencontres amicales autour d’un 
verre, d’un repas, d’un goûter...

VIE ASSOCIATIVE

Association créée 
en 1979

Ce sont plus de 170 adhérents 
qui profi tent en semaine, le soir 
ou le week-end, des activités 
organisées.

Les conférences 
Reg’art par Annette 
Gelinet
Ancienne élève de l'Ecole du 
Louvre, Annette Gélinet se défi nit 
comme "passeur d'histoire de 
l'art".
Elle transmet cette passion depuis 
1981, aux châteaux de Chambord 
et de Sully-sur- Loire puis à la ville 
de Melun depuis 1985.

Commissaire de nombreuses expositions et responsable d'évènements 
culturels, elle a, en particulier, mis en place un bus culturel à Melun.
Depuis 38 ans, elle propose chaque année sept ou huit conférences - 
souvent en lien avec les grandes expositions parisiennes - suivies par 
200 à 300 auditeurs.

À ses yeux,  l’histoire de l’art apporte des clés d'analyse indispensables 
à celui qui ne veut pas se laisser manipuler par notre société 
"iconophage". C'est également un moyen de s'interroger sur l'aventure 
humaine et l'évolution de la société, réfl exion qu'elle met en application 
lors des missions culturelles qui lui sont confi ées.

Depuis une vingtaine d'années, elle s'intéresse en outre à la 
représentation artistique dans les trois religions monothéistes, sujet 
pour lequel elle a dispensé de nombreux cours d'histoire de l'art, y 
compris en milieu carcéral où il en résulte des échanges passionnants.

Notre-Dame de Paris :
comprendre l'architecture gothique

Alors que la fi n des travaux est prévue pour le 
dernier trimestre 2024 et que l’on s’intéresse 
particulièrement aux métiers qui permettent 
la restauration de la Vieille-Dame, l’idée était de parler de la construction 
d’origine , d’évoquer le contexte dans lequel a émergé Notre-Dame (et 
l'architecture gothique en général).

Conférence du 30 janvier 2024

Vous êtes intéressé ? Écrivez à :
C C L B - Mairie de Vert-Saint-Denis

2 rue Pasteur, 77240  VERT-SAINT-DENIS

Retour en image

Forte d’une augmentation importante de participation après le Covid-19, l’association se porte bien. Elle propose de 
façon hebdomadaire des conférences ou des sorties culturelles toujours accompagnées de conférencier(e)s de très 
grande valeur. Petit exemple avec :
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Des coupes de sécurité pourront par ailleurs se dérouler 
aux abords des chemins, en lisière de forêt et à proximité 
d’infrastructures (route, parking, réseau électrique, etc.) 

afi n de retirer des arbres identifi és comme dangereux 
(vieillissants, malades, blessés ou fragilisés par les 

aléas climatiques) et présentant des risques de chute 
de branches ou de l’arbre lui-même.

La préparation des futures interventions consiste à retirer des arbres à intervalles réguliers, de 
façon à créer des axes parallèles, appelés « cloisonnements ».
Réservés à la circulation des engins sylvicoles, ces cloisonnements obligent les engins 
à circuler dessus et à ne pas s’en écarter, de façon à minimiser leur impact sur le sol 
(tassement). 

FORÊT DE BRÉVIANDE
Ile de France Nature intervient régulièrement en forêt régionale de Bréviande 

et de Rougeau. Ces interventions sont programmées dans le cadre du 
document d’aménagement forestier (2025-2034 pour la forêt régionale de 

Rougeau, 2014-2028 pour la forêt régionale de Bréviande).

Les prochaines interventions consisteront à réaliser des coupes visant à conserver un 
couvert végétal continu (gestion en futaie irrégulière) et à préparer les interventions (coupes 
de cloisonnement).

La gestion en futaie irrégulière conservant un couvert végétal continu consiste à retirer 
certains arbres pour qu’à terme, la parcelle comporte des semis, des arbres adultes et des 
vieux arbres. Cette opération, appelée éclaircie, permet d’apporter la lumière nécessaire à 
leur croissance. Les arbres prélevés peuvent être sains, mais leur prélèvement bénéfi ciera à 
tous ceux qui resteront.

Les coupes se dérouleront de façon 
échelonnée autant que possible, avec une 
interruption entre le 1er mars et le 30 juillet, 
pour ne pas gêner la nidifi cation.

La durée des chantiers, variable selon le type d’intervention 
et le nombre d’arbres à prélever, dépendra des conditions 
météorologiques et des contraintes logistiques et techniques 
de l’exploitant.

Après remise en état des parcelles, les bois seront stockés 
en bordure des chemins avant d’être évacués, soit juste après 
l’exploitation, soit de façon différée (plusieurs mois peuvent 
s’écouler entre le début des coupes et l’enlèvement de tout le bois).

QUELQUES CHANGEMENTS

Préserver le Bois de Bréviande est un 
axe majeur de la politique communale.

L’association des Bois du Canton (ABC), créé 
en 1992 par un groupe d’usagers locaux a 
pour vocation de valoriser la forêt et de la 
protéger contre des projets d’ampleurs tel 
que le contournement de Melun via la création 
d’une autoroute appelée C5. 

Pour en savoir plus et pour échanger sur ces 
sujets d’importances qui touchent le poumon 
vert de la commune, l’association vous 

incite à son assemblée 
générale le 9 mars à 15h 
à l’école Jacques Prévert 
(Avenue de la Zibeline, 
77240 Cesson)

ABC
ASSOCIATION 
DES BOIS CANTON
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LE MOT
DU SYNDICAT 

INTERCOMMUNAL

Dan GBANDÉ-GBATO, président du SI, a présenté ses 
vœux aux associations intercommunales, le samedi 27 
janvier 2024, à la Maison des Sports et de la Culture.

En présence des Maires de Cesson et de Vert-Saint-Denis, 
ainsi que d’élus du Comité Syndical, le président a présenté 
aux 30 dirigeants associatifs présents, quelques actions 
majeures de l’année 2024 : lancement des groupes de 
travail « vie associative » de mars à juillet, inauguration 
de la galerie numérique en avril, manifestation olympique
en juillet, sans oublier les nécessaires investissements 
de remise en état des équipements.

Une année dense en perspective, avec au cœur de l’été 
les Jeux Olympiques et Paralympiques à Paris ! 

Le Syndicat Intercommuncal souhaite engager un travail 
de concertation avec le mouvement associatif ; celui-ci va 
jalonner le 1er semestre 2024 en plusieurs étapes :

            Une réunion plénière le samedi 2 mars 2024 (10h/12h 
- Maison des Sports et de la Culture) pour défi nir les 
groupes de travail et les sujets thématiques (règlement 
intérieur, tarifi cation des salles, …).

      Des réunions en groupes thématiques, une fois par 
mois, pour favoriser les échanges, partager les idées et 
identifi er les axes d’amélioration, en tenant compte des 
responsabilités de chacun.

       Une synthèse le samedi 6 juillet 2024 visant à présenter 
les nouvelles orientations pour la rentrée 2025 et à pérenniser 
la démarche participative des associations sur le territoire de 
Cesson et Vert-Saint-Denis. 

Ce sera également l’occasion de lancer la semaine 
Olympique (6-11 juillet) organisée en partenariat avec 
l’agglomération Grand Paris Sud et avec la participation 
des associations sportives.

BONNE ANNÉE 2024 ! Les groupes de travail 
«Associations du SI»

Semaine Handisport à l’école
En cette année Olympique, la semaine Handisport à l’école prend une 
dimension particulière puisque Paris accueille prochainement les prochains 
Jeux Olympiques et Paralympiques.

Cette manifestation vise à sensibiliser les élèves (20 classes de CM2 et 12 
classes de 6e) aux valeurs olympiques et paralympiques en mobilisant des 
outils éducatifs et ludiques.

En partenariat avec les associations sportives locales et le Comité Handisport 
77, deux journées ont eu lieu en février et ont permis à plus de 620 enfants de 
participer.

Le Syndicat Intercommunal organise des stages sportifs et culturels pendant les vacances scolaires pour les 
enfants de 4 à 14 ans, encadrés par le personnel avec la collaboration active d’associations locales.
Prochaine édition au printemps du 8 au 19 avril 2024. Inscriptions à partir du samedi 16 mars 2024.

Stages sportifs et culturels

1

2

3
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Horizons croisés

grandparissud.fr

#1 Hors-série 
Enseignement supérieur
Lycéens, étudiants… c’est le moment de penser à votre avenir ! Et s’il s’inscrivait à Grand Paris Sud ? 
L’Agglomération, forte de ses 39 établissements d’enseignement supérieur, accueille chaque année 
25 000 étudiants pour des formations où se tutoient excellence, innovation et diversité. À l’heure de 
Parcoursup, ce premier hors-série vous dit TOUT !

Tout savoir sur 
l’enseignement supérieur 

à Grand Paris Sud

39 
établissements 
d’enseignement 

supérieur au sein de 
Grand Paris Sud

4 
grandes fi lières : 

Biotechnologies-santé, 
Sciences de l’ingénieur-
matériaux, Numérique, 
Sciences humaines et 

sociales

25 000 
étudiants et apprentis 

chaque année

396 
formations

30 
laboratoires publics 

de recherche
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Une vie étudiante 
dynamique et animée

Lycéens, étudiants, il est déjà temps de formuler vos 
vœux sur la plateforme Parcoursup, et ce, jusqu’au 14 
mars. Ce numéro dédié à l’enseignement supérieur 

vous aidera à y voir plus clair et à faire vos choix. 
Territoire de jeunesse, avec un tiers des habitants âgés de 
moins de vingt ans, Grand Paris Sud facilite la poursuite 
des études grâce à son offre d’enseignement supérieur. 
La variété et la qualité des formations permettent de 
répondre à tous vos projets et envies. 
Les campus de deux universités – Évry Paris-Saclay et 
Paris-Est-Créteil –, quatre grandes écoles – Télécom 
SudParis, Institut Mines-Télécom Business School, 
ENSIIE, Icam –, neuf lycées professionnels, cinq 
classes préparatoires, trois grands CFA et une dizaine 
d’écoles spécialisées : Grand Paris Sud est riche d’une 
quarantaine d’établissements proposant plus de 400 
formations ! 
On pourrait tout vous détailler sur nos campus, mais ce 
sont encore nos étudiants qui en parlent le mieux !

DR

Parcoursup ? 
On vous aide 
à faire vos 
choix !

J’ai eu des formateurs 
très pédagogues et 
compréhensifs par 

rapport à mon manque de 
compétences initial, qui m’ont 

parfaitement accompagné.
Salaheddine Zahidi, 

apprenti à la Faculté des métiers 
de l’Essonne (FDME)

La vie étudiante ici est très 
animée, avec énormément 

d’associations et 
d’événements. Je m’y 

implique énormément.
Elena Oldani, 

étudiante à l’Institut catholique 
d’arts et métiers (ICAM)

À l’ENSIIE, nous avons 
beaucoup de chance, 

avec une cinquantaine 
d’associations qui font vivre 
le campus. Il y en a pour tous 

les goûts !
Matthieu Lataste, 

étudiant à l’École nationale supérieure d’informa-
tique pour l’industrie et l’entreprise (ENSIIE)

J’ai choisi cette école, car 
elle correspondait à mes 

attentes, par rapport à 
sa taille humaine et ses 
nombreux projets de vie 
étudiante. Déjà entrée dans 

la vie professionnelle, le contrat 
d’apprentissage était un critère 

primordial pour moi.
Annabelle Lheureux, 

apprentie à l’Institut de recherche et 
de formation à l’action sociale de l’Essonne 

(IRFASE), en partenariat avec le CFA

Des formations 
professionnalisantes et un 

accompagnement personnalisé
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Tout savoir sur 
l’enseignement supérieur 

à Grand Paris Sud
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Grand Paris Sud
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formations

30 
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Tri et calendrier des collectes
Les calendriers des collectes sont 
disponibles en mairies et sur le site 
Internet de Grand Paris Sud où vous 
trouverez également une carte inte-
ractive détaillée. Vous pourrez y 
consulter les modalités de collecte 

de vos déchets et les jours de sortie des bacs (diffé-
rents pour chaque commune). Depuis janvier 2023, les 
consignes de tri sont les mêmes pour toutes les villes 
de l’Agglo. À savoir : tous les emballages en plastique et 
papier se trient ! Petite astuce pour savoir quoi faire des 
plastiques : s’ils ont servi à emballer quelque chose, ils 
vont au tri. Sinon, direction les ordures ménagères.

Tout le monde au verre !
À partir du 1er janvier 2024, l’Agglo arrêtera la collecte 
du verre en porte à porte pour les 6 communes qui en 
bénéficiaient encore (Soisy-sur-Seine, Étiolles, Saint-
Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre-du-Perray, Évry-
Courcouronnes et Lisse). Les usagers devront désor-
mais déposer leurs emballages en verre (pots, bocaux, 
bouteilles, flacons) dans les bornes d’apport volontaire.

DR

Pour s’adapter à vos besoins et à ceux de la planète, l’Agglo aborde la gestion des déchets de manière 
toujours plus écologique, plus adaptée et plus maîtrisée. État des lieux et nouveaux réflexes, faisons le point 
sur les bons gestes à adopter.

Tri et collectes : où en est-on ?

Quid des biodéchets ?
Les obligations légales sont parfois mal comprises.  
Les habitants n’ont pas l’obligation de composter leurs 
biodéchets. En revanche, à partir du 1er janvier 2024,  
la Loi AGEC (Anti-gaspillage pour une économie cir-
culaire) du 10 février 2020 imposera aux collectivités 
territoriales d’offrir une solution de tri des biodéchets 
(déchets végétaux et déchets alimentaires) aux par-
ticuliers qui souhaitent le faire. L’Agglo propose ainsi 
différents dispositifs aux usagers : une collecte des 
déchets verts en porte à porte, composteurs individuels 
ou collectifs, lombricomposteurs… Pour aller plus loin, 
Grand Paris Sud envisage une phase d’expérimentation 
de nouvelles solutions à compter de septembre 2024 
dans certains quartiers. Pour l’accompagner, une infor-
mation spécifique sera délivrée en amont aux habitants 
concernés. Pour mémoire : les biodéchets représentent 
aujourd’hui encore 1/3 de nos ordures ménagères rési-
duelles. Néanmoins, après un tri adéquat, ils sont valo-
risables et peuvent servir à produire de l’énergie ou  
se substituer aux engrais chimiques.

Sortir à Grand Paris Sud !
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sortir.grandparissud.fr

Sortir à Grand Paris Sud !

Cet hiver, Sortir à Grand Paris Sud met un peu de chaleur dans vos cœurs !

Mon petit

Festival des arts
pour les enfants et leurs familles

Du
2 au 30

mars

DR

DR

Vacances d’hiver : chaud devant !
À la recherche d’activités pendant les vacances ? 
•  Libérés, délivrés, chaussez vos patins et laissez-vous glisser ! 

La patinoire François Le Comte, à Évry-Courcouronnes, est 
ouverte pendant les vacances. 

•  Plutôt frileux ? Réchauffez-vous dans les structures de loisirs 
indoor (escape game, escalade, salles de jeux) près de chez 
vous.

�  Toutes les bonnes adresses sont sur sortir.grandparissud.fr

DR Décrochez la lune pour votre Valentin-e !
Tous les ingrédients pour une soirée réussie : 
•  un cadeau original ! Faites plaisir à votre moitié 

avec un cadeau made in Grand Paris Sud ; 
•  une pause gourmande avec les pépites culinaires du 

territoire, toutes les bonnes adresses sont à retrouver 
sur notre site Internet ;

•  une sortie inoubliable ! Surprenez votre moitié 
avec des places dans l’une des salles de l’Agglo.

�  Tout pour une soirée « in love » sur sortir.grandparissud.fr

3 runs de Sénart : c’est nouveau !
LE rendez-vous des coureurs de Grand Paris Sud est de retour sous un nouveau format 
plus audacieux. Au programme : le 30 avril, la familiale, 5 km pour courir en famille ; 
le 1er mai, la sportive, 10 km chronométrés et l’athlétique, 23 km en pleine nature. 

� Informations et inscriptions sur grandparissud.fr

DR

Festival Mon petit Paris Sud
Mon petit Paris Sud, c’est une programmation 100 % familiale, 
du 2 au 30 mars dans les médiathèques, conservatoires et 
salles de spectacle et de concert de l’Agglo. 
À découvrir pendant ce festival : des ateliers, des spectacles, 
des concerts, des tables-rondes et plein d’autres surprises.

�  Programme complet sur sortir.grandparissud.fr
Tri et calendrier des collectes
Les calendriers des collectes sont 
disponibles en mairies et sur le site 
Internet de Grand Paris Sud où vous 
trouverez également une carte inte-
ractive détaillée. Vous pourrez y 
consulter les modalités de collecte 

de vos déchets et les jours de sortie des bacs (diffé-
rents pour chaque commune). Depuis janvier 2023, les 
consignes de tri sont les mêmes pour toutes les villes 
de l’Agglo. À savoir : tous les emballages en plastique et 
papier se trient ! Petite astuce pour savoir quoi faire des 
plastiques : s’ils ont servi à emballer quelque chose, ils 
vont au tri. Sinon, direction les ordures ménagères.

Tout le monde au verre !
À partir du 1er janvier 2024, l’Agglo arrêtera la collecte 
du verre en porte à porte pour les 6 communes qui en 
bénéficiaient encore (Soisy-sur-Seine, Étiolles, Saint-
Germain-lès-Corbeil, Saint-Pierre-du-Perray, Évry-
Courcouronnes et Lisse). Les usagers devront désor-
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bouteilles, flacons) dans les bornes d’apport volontaire.
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toujours plus écologique, plus adaptée et plus maîtrisée. État des lieux et nouveaux réflexes, faisons le point 
sur les bons gestes à adopter.
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Les obligations légales sont parfois mal comprises.  
Les habitants n’ont pas l’obligation de composter leurs 
biodéchets. En revanche, à partir du 1er janvier 2024,  
la Loi AGEC (Anti-gaspillage pour une économie cir-
culaire) du 10 février 2020 imposera aux collectivités 
territoriales d’offrir une solution de tri des biodéchets 
(déchets végétaux et déchets alimentaires) aux par-
ticuliers qui souhaitent le faire. L’Agglo propose ainsi 
différents dispositifs aux usagers : une collecte des 
déchets verts en porte à porte, composteurs individuels 
ou collectifs, lombricomposteurs… Pour aller plus loin, 
Grand Paris Sud envisage une phase d’expérimentation 
de nouvelles solutions à compter de septembre 2024 
dans certains quartiers. Pour l’accompagner, une infor-
mation spécifique sera délivrée en amont aux habitants 
concernés. Pour mémoire : les biodéchets représentent 
aujourd’hui encore 1/3 de nos ordures ménagères rési-
duelles. Néanmoins, après un tri adéquat, ils sont valo-
risables et peuvent servir à produire de l’énergie ou  
se substituer aux engrais chimiques.

Sortir à Grand Paris Sud !
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UN BUDGET 2024 POUR PRÉPARER L’AVENIR

Le vote du budget est bien plus qu’une formalité administrative, il incarne un moment essentiel de la vie d’une collectivité et Vert-Saint-Denis 
n’échappe pas la règle. C’est le moment où nous faisons le point sur nos fi nances pour nous projeter sur les années suivantes et en particulier 2024. 
Il n’est pas besoin de le répéter, nous vivons un contexte diffi  cile lié pour beaucoup à une ambiance internationale tendue qui infl ue fortement sur 
notre économie. Si nos fi nances sont stables et bien gérées elles restent malgré tout fragilisées par les augmentations constantes des charges de 
fonctionnement que nous connaissons tous et qui impactent nos capacités d’investissement.
Cette situation que toutes les collectivités subissent en ce moment impose une rigueur budgétaire appuyée pour nous permettre d’investir pour 
l’avenir notamment dans le cadre de la transition écologique. En effet, suivant un calendrier imposé par l’état l’ensemble des bâtiments des 
collectivités territoriales doit être rénové avant 2030 afi n d’économiser 40% d’énergie.
Au-delà des bâtiments communaux, il s’agit de réhabiliter l’ensemble de nos équipements sportifs et ceci en collaboration avec notre partenaire 
voisin Cesson. Cela demande et demandera des efforts fi nanciers conséquents dans le temps. Dès à présent nous avons fait le choix de mettre en 
priorité ces projets afi n d’améliorer la vie de nos associations sportives et culturelles qui dynamise nos communes.
Conscients des enjeux sociétaux, nous pensons aussi nécessaire de maintenir les services de qualité que nous proposons aux verdionysiens qui ne 
peuvent se résumer à une vision comptable car ils participent au bien vivre. A cet égard nous saluons l’engagement, la rigueur et le professionnalisme 
de notre personnel qui ne ménage pas ses efforts pour faire de notre commune une ville agréable à vivre.
Le futur se prépare dès à présent avec une vision sur le long terme tout en préservant notre environnement.

Éric Bareille, Maire de Vert-Saint-Denis et l’ensemble du groupe majoritaire

VOUS ALLEZ ENCORE PAYER PLUS... POUR RIEN !

Le récent débat d’orientations budgétaires au sein du dernier conseil municipal à permis de mettre en évidence une situation fi nancière préoccupante.  
Un tel défi cit dans la gestion qui conduit le groupe majoritaire à chercher l’argent dans les poches des Verdionysiens. Cette augmentation de la taxe 
foncière ne s’inscrit pas dans de nouveaux projets d’investissements. La structure dédiée à la petite enfance, le centre de loisirs regroupés et les 
centres médicaux sont fi nancés. 
Monsieur le Maire a déjà sollicité le portefeuille des familles en augmentant le montant de la cantine et des centres de loisirs, ce qui ne l’a pas 
empêché de supprimer le musicien intervenant au sein des écoles. 
Ainsi nous allons plus payer pour ne pas avoir d’autres équipements et pour certainement avoir une baisse des services.  Les Verdionysiens sont déjà 
fragilisés par les conséquences de l’instabilité internationale, l’augmentation des couts de l’énergie et l’infl ation pour ne pas subir une augmentation 
des impôts. Nous pensons que cette augmentation n’est absolument pas justifi ée. L’argumentaire qui nous est renvoyé est pauvre et démontre une 
incapacité à gérer le budget de la commune. 
La seule possibilité en tant qu’élu minoritaire est de pouvoir investir le travail en commission fi nance. Curieusement lors de cette dernière instance, 
l’accès à certain chiffre et information nous ont été refusé par l’adjoint aux fi nances
Vous allez encore payer plus…  pour rien ! 

Groupe Mieux Vivre à Vert-Saint-Denis 
Caroline Mercier, Julien Carlat, Karine Galbrun, Jérôme Dumoulin, Stéphanie Lemmens et Didier Eude

Parce qu’il y a un temps de latence normal entre l’écriture des articles et leur parution, nous vous présentons, avec un peu de retard, tous nos vœux 
pour cette nouvelle année. Que 2024 soit pour vous l’année de l’accomplissement de vos souhaits les plus chers, qu’elle vous préserve en bonne 
santé. 
Nous souhaitons également que notre commune avance dans ses projets car entre les vœux présentés par le Maire et l’accomplissement de ceux-
ci il y a un incontournable qui s’appelle « le budget » et il mérite que nous nous arrêtions quelques instants sur la présentation que nous a préparé 
Monsieur l’adjoint au maire en charge des fi nances.
Au moment où nous écrivons ces lignes, le 31 janvier 2024, nous ne sommes toujours pas en possession de la maquette budgétaire sur laquelle 
nous devrons nous prononcer le 5 février soit dans 6 jours. Diffi  cile d’être objectif quand le temps qui nous est imparti pour analyser les données, 
les chiffres et les projets, est si court. Nous n’avons à notre disposition qu’un document appelé « note explicative » en pdf sensé présenter le budget, 
donc nous faisons avec…  On nous annonce, en recettes, un autofi nancement (économie sur le fonctionnement) qui augmente de 52,93%, un niveau 
d’endettement en baisse, des recettes fi scales en augmentation grâce notamment à une augmentation du taux d’imposition de 5%, mais une baisse 
signifi cative des produits des services dont les services à caractère social : l’augmentation des tarifs à la rentrée auraient-ils dissuadé les familles de 
les utiliser ? Quant aux dépenses, elles augmentent d’environ 11%. Notre crédo étant l’entretien de la commune, nous verrons bien s’il est en hausse. 
Une augmentation, enfi n, signifi cative du budget d’investissements. 
Mais rien n’est prévu pour l’audit énergétique des bâtiments le retard pris ne se rattrapera jamais.
Nous retenons le chiffre de 5% d’augmentation de la pression fi scale, et serons attentifs à l’explication qu’on nous donnera, car celle-ci n’est pas 
évidente.

Vert-Saint-Denis, décidons ensemble
Norman Noviant, Jeanine Trinquecostes

TRIBUNES 
LIBRES



20 21

Lire

Les infos 
de la médialudo ! 

Jo
ue

r

Dopamine
Patrick Bard
Décryptez les mécaniques de l’impensable dans le nouveau roman choc 
de Patrick Bard qui explore les thématiques de l’addiction aux écrans et du 
harcèlement.

L’Été de Vivaldi
Suzy Lee
Un livre d’artiste à écouter avec les yeux et à regarder avec les oreilles. Flashez 
le QR code et vibrez sur l’Eté de Vivaldi. Album primé à la Foire internationale 
de Bologne.

Projection “Battle of the sexes”
Dans le cadre de la semaine des droits de la femme, projection du fi lm 
«Battle of the sexes» samedi 9 mars à 16h. Gratuit sur réservation au :
01-64-10-29-33.
1972. La championne de tennis Billie Jean King remporte trois titres du 
Grand Chelem. Loin de se satisfaire de son palmarès, elle s’engage dans 
un combat pour que les femmes soient aussi respectées que les hommes 
sur les courts de tennis. C’est alors que l’ancien numéro un mondial Bobby 
Riggs, profondément misogyne et provocateur, met Billie Jean au défi  de 
l’affronter en match simple.

CAT IN THE BOX
Auteur : Muneyuki Yokouchi - Edition : Matagot - Illustration : Osamu Inoue
Pour 2 à 5 joueurs - À partir de 10 ans et plus
Cat in the box n’est pas un jeu de plis ordinaire car vous ne décidez de la couleur d’une carte qu’au 
moment où vous la jouez. Seulement voilà, chaque combinaison de valeur et de couleur que vous 
créez, ne peut être jouée qu’une fois. Soyez donc prudent : si vous n’avez plus de combinaison valable 
en main vous créez un paradoxe et perdez des points !

LIRE ET JOUER

La Médialudo met à la 
disposition de ses usagers 

un accès gratuit au Wifi  
Grand Paris Sud. Un nouveau 

service qui vous permettra 
de faciliter vos moments de 

détente et de travail.

LES TOITS DE PARIS
Auteur : Christine Alcouffe, Ludovic Maublanc - Edition : KYF Edition
Pour 2 à 4 joueurs - À partir de 10 ans et plus
Rejoignez le mythique gang des Pies, prenez des risques pour dérober le plus d’objets de valeur tout 
en piégeant vos adversaires. Mais attention l’inspecteur Rossignol fera tout pour vous prendre la 
main dans le sac ! Révélez des cartes objets de valeur. Arrêtez-vous à temps ! l’inspecteur Rossignol 
vous surveille ! Ramassez le butin et laissez des cartes piégées à vos adversaires !

Découvrir
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ERRATUM AGENDA

- Accumulation de déchets non biodégradables :
La présence signifi cative du plastique (un matériel non biodégradable) dans les poubelles du 
cimetière est un vrai problème. Ces déchets non compostables restent dans l’environnement 
pendant de nombreuses années, contribuant à la pollution des sols et de l’eau et ont aussi des 
impacts négatifs sur la faune.

Ce projet représente une opportunité précieuse de rendre le cimetière plus propre, plus respectueux, 
tout en contribuant à la préservation de notre planète.

LA GESTION DES 
DÉCHETS
AU CIMETIÈRE

FEUILLE VERTE

2 problèmes majeurs ont été observés
et méritent une attention particulière :

Suite à un travail collaboratif entre les services techniques et le service transition écologique, un projet de 
recyclage et de tri va bientôt voir le jour au cimetière.

- Les poubelles sont remplies de terre et de fl eurs :
La terre, bien que biodégradable, devrait être gérée de manière effi  cace pour 
éviter le gaspillage.
Les fl eurs fanées peuvent être utilisés pour le compostage.

solutions pour remédier à ces défi s :

La mise en place des bacs de tri : une poubelle jaune pour les plastiques
et une poubelle tout-venant pour les déchets verts (fl eurs fanées, plantes 
sans pots)

 La création d’un système de compostage (en cours)

 La réalisation de campagnes de sensibilisation (en cours)

3

RÉUNION PUBLIQUE
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ERRATUM AGENDA

BRÈVES

ÉTAT CIVIL
NAISSANCES

 Dany DAMOUR le 16 décembre 2023
 Octave BAIJOT le 10 décembre 2023
 Aimie BEDEAU le 22 décembre 2023

MARIAGES

    
 ELENGOLA Mwabossono et M NGUANI Arnold, 

le 18 novembre 2023

DÉCÈS

 FRISSON Claude, le 8 novembre 2023
 LANGLOIS Bruno, le 29 novembre 2023
 GUY Bernard, le 3 décembre 2023
 KHARCHENIA Fatma, le 26 décembre 2023

L’agenda 2024 répertorie les associations 
sportives et culturelles de la ville. Cette liste n’est 
pas exhaustive, vous pouvez retrouver l’annuaire 
complet des associations de la commune sur le 
site internet de la ville :
www.vert-saint-denis.fr -  Rubrique Associations

Aux entreprises sponsors qui ont permis le 
fi nancement de cet agenda !

Merci !

Le 13 mars, nous vous convions à une réunion 
publique autour de la création des sentiers de 
randonnées.

Ces sentiers permettront de faire découvrir 
Vert-Saint-Denis, ses espaces verts et 
ses lieux historiques de manière sportive, 
ludique et culturelle. Un premier sentier 
PMR et famille pourrait bientôt voir le jour.

Participez aux échanges ; vos idées et 
remarques sont les bienvenues !

RÉUNION PUBLIQUE

Aux entreprises sponsors qui ont permis le Aux entreprises sponsors qui ont permis le 

4 mars

REPAS DES ANCIENS

L’annuel Repas des Anciens aura lieu le mercredi 8 mai.

Vous habitez Vert-Saint-Denis et avez passé le cap des 
66 ans ? Alors rendez-vous à 12h30 au Gymnase Alain 
Bombard pour partager un moment festif autour d’un 
déjeuner et sur la piste de danse.

Pour plus de renseignements :
• 01 64 10 59 25
• mail : social@vert-saint-denis.fr
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